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COMPAGNIE GENERALE DES ETABLISSEMENTS MICHELIN 

 

 
REDUCTION DU CAPITAL 

Annulation de 3 347 040 actions en auto-détention 
 

 

 

Conformément à la décision du Président de la Gérance en date du 13 décembre 2016 et faisant application 

de la vingt-quatrième résolution de l’Assemblée générale du 13 mai 2016, Compagnie Générale des 

Etablissements Michelin a décidé de procéder à l’annulation de 3 347 040 actions auto détenues, soit 1,8 % 

du nombre total de titres. La réduction de capital est effective le 15 décembre 2016. 

 

A l’issue de cette réduction, les actions composant le capital social sont ramenées à 179 707 426 actions, 

comme indiqué dans l’avis Euronext en date du 13 décembre 2016. 
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Actionnaires Individuels 
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